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Chers concitoyens,

Chères concitoyennes,

L’été est là, enfi n !  

Certains étudiants et certaines étudiantes ont pu ranger leurs cahiers, d’autres com-
mencent à voir le bout de cette session d’examens. Que ce soit pour le primaire, le 
secondaire ou le supérieur, la fi n de cette année scolaire approche à grands pas. Il sera 
bientôt temps, pour tous, de laisser le stress des études de côté pour laisser place à la 
détente. 

En été tout est plus doux, tout est plus léger. L’été est une réelle bulle d’oxygène pour 
la plupart d’entre nous.  

C’est le temps de profi ter du temps ! C’est le temps de passer des moments chaleureux 
en famille, le temps des retrouvailles, des dîners entre amis, des apéros avec les voi-
sins.  

C’est également le moment de voyager, pour ceux et celles qui le peuvent, et d’embras-
ser de nouveaux horizons. Pour d’autres, l’été sera l’occasion d’entamer de longues 
balades, de découvrir, ou redécouvrir le patrimoine belge, brabançon, tubizien, …  

Alors que les deux périodes estivales précédentes ont été rythmées par les restric-
tions et mesures sanitaires, il me tarde de pouvoir profi ter pleinement de l’arrivée des 
beaux jours à vos côtés. 

Le calendrier des activités prévues cet été à Tubize est, une fois de plus, bien rempli. 

Un programme chargé et varié, pour tous les âges et tous les goûts, devrait réjouir 
nombreux et nombreuses d’entre vous. 

Pour une nouvelle édition tant attendue, les vendredis de l’été débuteront le 8 juillet 
sur notre Grand Place et se poursuivront durant 6 vendredis. L’occasion de se réunir, 
de décompresser, de partager et de se créer des souvenirs. 

Notez également que le 28 août aura lieu le premier Critérium Brabant wallon. Cette 
course, organisée le temps d’une journée dans notre Ville, sera l’occasion d’encoura-
ger un peloton élite mais également de profi ter, dans une ambiance conviviale, des 
différentes activités organisées ce jour-là autour du vélo.

Durant les mois de juillet et août, pour les plus jeunes, différents stages sont organisés 
par la Régie des Infrastructures, mais également par les 
différents clubs sportifs et associations de notre Ville.

En espérant que ces animations, et l’ensemble des activi-
tés proposées par nos associations, animeront votre été 
et contribueront au bien-vivre ensemble au sein de notre 
Ville. 

Je vous souhaite un très bel été ! 

 Les membres du Collège communal (voir ci-contre)
 Les membres du Conseil communal : Jean-Marc ZOCASTELLO (RC), Jean-Armand WAUTIER (RC), 

Lyseline LOUVIGNY (MR), Benoît LANGENDRIES (RC), BORREMANS Henri (MR), Maïté SAINT-GUILAIN (éB-PS),
Guy LECLERCQ-HANNON (éB-PS), Daniel Eeckhout (éB-PS), Hicham EL KROUT (MR), Jean-Pierre FU-
MIERE (éB-PS), Giovanni CAPIZZI (RC), Olivier PIRON (RC), Nunzia FONTANAZZA (RC), Annie MEYNEN (RC), 
Adriana ROCCO (éB-PS), Filippo LAVORE (DéFI), Lise JAMAR (ECOLO), Sophie SIMAL (ECOLO), Samuel 
D’ORAZIO (MR), Marianne ZAPPONE (RC) , Fabian DEKEMPENEER (RC) et Annick BRISON (éB-PS). www  .  tubize  .  be 3



L’arrosage 

Vous êtes nombreux à vous demander 
la raison pour laquelle nos jardiniers ar-
rosent les pots et jardinières alors que la 
pluie est annoncée ? 
Les plantes en pots ont peu de réserve 
d’eau et ont donc besoin d’une fréquence 
d’arrosage supérieure à celles plantées 
en pleine terre. Exposés en plein soleil, les 
pots, surtout s’ils sont de couleur sombre 
ou foncée, captent et accumulent la cha-
leur accélérant ainsi l’élévation de tem-
pérature et l’évaporation du substrat. De 
plus, les feuilles des plantes font offi ce de 
parapluie, ainsi lors des précipitations, 
une faible quantité d’eau arrive aux ra-
cines. C’est pourquoi, le service Espaces 
Verts arrose les jardinières 2 à 3 fois par 
semaine sur une amplitude de 4 à 5 jours. 
L’arrosage s’effectue en général de 7h à 
9h du matin afi n d’éviter l’évaporation 
de l’eau et les brûlures des fl eurs lors des 
fortes chaleurs.

La tonte

Avec plus de 130 lieux à entretenir, les 
équipes font un boulot titanesque.
Outre les sites tondus, avec ramassage ou 
non, et un bon rendu esthétique aux yeux 
de la population, un plan d’action basé sur 
le principe de la gestion différenciée a été 
mis en place, ainsi que le fauchage tardif 
(dans le courant du mois d’août) tout en 
tondant régulièrement une bande de part 
et d’autre des sentiers et talus. 
Cela permet de concilier l’entretien en-
vironnemental des espaces verts, les 
moyens humains et le matériel disponible 
avec un cadre de vie de qualité. Compte 
tenu du nombre d’agents disponibles dans 
cette équipe, un entretien régulier et cor-
rect de l’ensemble des espaces est impos-
sible et certaines zones peuvent sembler 
non entretenues, laissant un sentiment de 
négligence aux yeux de beaucoup. Mais 
c’est un choix qui reste nécessaire, comme 
dans beaucoup d’autres communes au-
jourd’hui. 
De plus, et c’est non négligeable, cela per-
met de préserver la biodiversité des es-
paces naturels, enjeu important pour la 
santé de notre planète.

Les plantations

Afi n d’embellir notre quotidien et le re-
hausser de couleurs, le service n’hésite 
pas à être créatif en proposant, chaque 
année, de nouveaux tons et nouvelles 
créations. Comme sur ces photos, vous 
pouvez voir un petit coin zen avec place-
ment d’un hôtel à insectes au Rogissart, 
notre rond-point au centre de la Ville et 
quelques plantations aux pieds d’arbres.

Voirie : placement de poubelles

Nous poursuivons le remplacement de 
nos poubelles. Les anciennes disposant 
d’une grande ouverture sont remplacées 
par des plus petites en métal avec un sys-
tème d’ouverture plus petit.
Ici, nous observons que, les poubelles à 
peine placées, les inciviques ne parvenant 
pas à jeter leur sac à l’intérieur ont préfé-
ré le déposer à côté.  Malheureusement, 
les comportements de certains sont tels 
qu’ils en ternissent l’image de notre cité. 
Cela doit changer ! 

Nos espaces verts en action

Notre équipe du service Espaces Verts a des journées bien remplies à l’approche des 
beaux jours tant ses tâches sont diverses et colossales : 

 tontes (45 grands espaces et 85 petits) : des plaines de jeux, des parcs, des ter-
rains de football, des abords d’écoles, des cimetières végétalisés, … ; 

 arrosage ; 
 entretien des cimetières ; 
 entretien des bacs fl euris et des suspensions ; 
 élagage ; 
 entretien des sentiers, des trottoirs et des fi lets d’eau ; 
 espaces publics ; 
 cours de récréation ; …

Et tout cela sans l’usage de désherbant chimique, interdit depuis 2013.

Réfection des voiries et aména-
gements de sécurité

Chemin Vert, rue de Samme, rue de Bolle, 
avenue des Mésanges, Couture du Moulin.

Nos ouvriers travaillent pour 
vous, et nous déplorons que 
plusieurs aménagements soient 
vandalisés et cela aux frais de la 
collectivité ! 
C’est un manque de respect total 
pour le travail effectué par nos 
équipes !

La Ville travaille POUR VOUS

Ma Ville
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État Civil
Suite à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi européenne sur la protection de la vie privée et du règlement général sur la protection 
des données (RGPD), les listes des naissances et des mariages ne pourront plus paraître dans le 1480 sans le consentement préalable 
et explicite des personnes concernées.

Sachant que la population apprécie être informée de ces heureux événements, il sera dorénavant demandé aux parents des nou-
veau-nés ou aux futurs époux de marquer leur accord pour la publication de l’information relative à la naissance ou au mariage.

Si vous avez égaré le formulaire autorisant la publication de la naissance de votre enfant, n’hésitez pas à nous contacter au 
0498/31.33.33 ou au 02/355.16.21 ou via accueil.vcc@tubize.be pour marquer votre accord écrit.

NAISSANCES DÉCÉS
Gabor, , Laura      05/02/2022

Rodrigues Da Silva, Ethan   04/03/2022

Coelho Proença, Alexis    09/03/2022

Koussawo, Mylann    11/03/2022

Suarez Garcia, Alba    14/03/2022

Giordano, Giulian    15/03/2022

Durmo, Zeina    15/03/2022

Vannieuwenborgh, Lionel    17/03/2022

Petou Njinkoué, Motu   19/03/2022

Thiels, Milou     23/03/2022

Vandekerckhoven, Rayan    06/02/2022

Polizzi Buono, Elena    25/03/2022

Essomba Tsoungui, Emmanuel   29/03/2022

Essomba Tsoungui, Michel   29/03/2022

Karrouchi, Mayssae    07/04/2022

Tebaldi, Fernando Giuseppe (28/02/1954 – 10/03/2022)

Cappoen, Georges Emile Ghislain (14/04/1948 – 11/03/2022)

Fontaine, Yvette Julia Henriette (29/03/1936 – 14/03/2022)

Roulez, Marcelle Paula Marie Louise (21/07/1927 – 16/03/2022)

Chéron, Josiane Mathilde Louisa (21/05/1946 – 18/03/2022)

Meunier, Jean Henri Jean-Baptiste (17/02/1935 – 25/03/2022)

Piovesan, Bruno (11/10/1941 – 25/03/2022)

Ghislain, Jules Germain Lucien (01/01/1929 – 27/03/2022)

Baccari, Vincenzo (14/10/1937 – 27/03/2022)

Dumasy, Armand Georges Léon (15/08/1926 – 28/03/2022)

Pierreu, René Hubert (26/05/1945 – 31/03/2022)

Janssens, Yvette Eveline Victorine (28/11/1932 – 01/04/2022)

Vanbellinghen, Maurice Jules Emile (25/09/1931 – 03/04/2022)

Di Gloria, Michèle (27/03/1939 – 04/04/2022)

Jacquet, Lucette Elise Henriette (10/02/1931 – 06/04/2022)

Clavis, Maria Madeleine (06/08/1934 – 06/04/2022)

Haeseleer, Rosa Félicie (06/11/1926 – 11/04/2022)

De Decker, Anne Marie Catherine (19/03/1922 – 12/04/2022)

Vranckx, Martha Maria (22/01/1934 – 12/04/2022)

Boon, Gilberte Stéphanie (11/10/1932 – 15/04/2022)

Amghar, Ali (00/00/1956 – 15/04/2022)

Kok, Godelieve Renée Cyrille Anny (16/09/1947 – 16/04/2022)

Depestel, Liliane Andrée Renée (03/07/1955 – 16/04/2022)

Degives, Josette Valentine Charlotte (30/05/1932 – 19/04/2022)

Gantoise, Jeannine (13/03/1932 – 22/04/2022)

Lefranc, Nicole Juliette Martha (17/12/1950 – 22/04/2022)

Lebon, Albert Jean Baptiste (20/11/1922 – 01/05/2022)

Cuisenaire, Léon Jean Ghislain (30/09/1939 – 02/05/2022)

Delsanne, Nelly (17/03/1925 – 03/05/2022)

Vogeleer, Elisa (14/08/1925 – 03/05/2022)

Hanse, Marie Paule (23/10/1946 – 06/05/2022)

van Loon, Thierry Omer (05/04/1972 – 06/05/2022)

Bordon, Brigitte Marie (18/08/1960 – 08/05/2022)

De Pauw, Marina Clémentina (09/09/1955 – 09/05/2022)

Belotti, Nicolas et Lombal, Jennifer - 07/05/2022  

MARIAGES

Tout au long de l’année, la Ville rend hommage aux couples 
mariés depuis 50, 60, 65, 70 et 75 ans.
Chaque couple fêté entre janvier et mai 2022 a reçu une lettre 
de félicitations des autorités de la Ville et du Palais Royal, 
un diplôme ainsi que le journal original de leur année de ma-
riage accompagné d’un bouquet de fl eurs. 
Le Collège communal souhaitait les mettre à l’honneur et 
leur exprimer tous ses vœux de bonheur à l’occasion de ces 
anniversaires qui ponctuent une vie de couple.
Les couples fêtant leurs Noces de Brillant, c’est-à-dire leurs 
65 ans de mariage, ont également reçu une médaille en étain. 
Les couples fêtant leurs Noces de Platine, c’est-à-dire leurs 70 
ans de mariage, quant à eux, ont reçu une photo du couple 
royal. Certains d’entre eux, ont accepté une petite photo sou-
venir. Félicitations à tous ces couples !

Félicitation à nos jubilaires

Ma Ville
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RUE DE MONS, 74 - 1480  TUBIZE

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE CATHOLIQUE
GÉ N É R A L -  TE C H N I Q U E -  PR O F E S S I O N N E L

INFORMATIONS :
TÉL. 02 355 83 77 – FAX 02 390 03 33

www.francoisassise.be



Avec le retour de l’été, nombreux sont ceux qui souhaitent organiser des évènements en extérieur, sur l’espace 
public et/ou sur une propriété privée mais accessible au public.  Cela concerne, par exemple, l’organisation 
d’une fête de quartier et/ou des voisins, d’une braderie, d’une brocante, d’un évènement sportif, d’une randon-
née cycliste, pédestre, motocycliste, automobile, …

Afi n de garantir la sécurité de l’ensemble des citoyens et des citoyennes et de planifi er ces diverses manifesta-
tions qui ont lieu sur le territoire communal, les services communaux doivent organiser une réunion dite « de 
sécurité » conjointement avec les services de police, les services médicaux et le service incendie pour obtenir 
l’autorisation d’organiser l’évènement.

Pour ce faire, le service des Affaires générales de la Ville a besoin, d’une part, d’informations concernant le 
type d’évènement et, d’autre part, d’un délai pour l’organisation de la réunion de sécurité.

En ce qui concerne ces demandes d’organisation, tous les formulaires sont téléchargeables via le site internet 
de la Ville de Tubize sous la rubrique « Administration » et la sous-rubrique « Documents & Règlements ».

Compte tenu des délais pour l’introduction des dossiers au service des Affaires générales, en fonction de 
l’importance de l’évènement, ceux-ci sont variables.  Il faut néanmoins compter que les dossiers, complets, 
doivent être introduits à l’Administration communale au minimum 2 mois avant la date prévue pour l’évè-
nement. 

C’est pourquoi, dans un souci de bonne gouvernance mais aussi afi n d’éviter toute déception au cas où 
l’autorisation vous serait refusée, je vous invite à contacter le service des Affaires générales de la Ville au 
02/391.39.23 ou via info@tubize.be dès la construction de votre projet.

Mourad ABDELALI
ÉCHEVIN DE DE L’ENSEIGNEMENT, L’EMPLOI, L’ECONOMIE ET LE COMMERCE, L’INFORMATIQUE 

ET LA PARTICIPATION CITOYENNE

Le MR souhaite renforcer la sécurité dans le centre-ville. 
Lors d’un récent Conseil communal, nous avons été in-
terpellés par des citoyens et des citoyennes habitant le 
centre de notre Ville à propos de l’insécurité qui y règne. 
Cette interpellation citoyenne doit être relevée. Il est pri-
mordial pour le MR que la population se sente en sécu-
rité en ville, qu’elle puisse sortir tranquillement le soir, 
retrouver ses amis pour aller prendre un verre, se rendre 
dans un restaurant ou au Centre culturel tranquillement, 
en confi ance. La presse relate également de son côté, 
de façon trop régulière, des méfaits commis dans notre 
Ville. Le MR veut une ville plus sûre. Les Conseillers com-
munaux MR travaillent d’ores et déjà à la préparation 
de propositions qui seront déposées lors des prochains 
Conseils communaux. 

Le Renouveau Communal (RC) est le seul vrai mouvement 
citoyen à Tubize. Il rassemble des habitants de tous bords 
avec ou sans conviction politique. Ces derniers temps 
vous êtes nombreux et nombreuses à nous avoir rejoints. 
Vous nous faites part de votre lassitude à l’égard des par-
tis traditionnels et de votre volonté d’œuvrer pour votre 
Ville avant tout. Vous avez des questions, des idées pour 
votre Ville ou des problèmes à nous relayer ? 
Vous souhaitez rejoindre notre dynamique équipe de ci-
toyens et citoyennes ? N’hésitez pas à prendre contact 
avec nous via notre page Facebook « RC Tubize » ou en 
envoyant un mail à inforctubize@gmail.com. 

Samuel D’Orazio

Politique communale
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Tubize, Ville de tournage   

Acquisition d’un podium mobile  

Alors que la crise sanitaire a privé le secteur de la 
culture de toutes activités pendant de nombreux 
mois, la période post COVID-19 et l’arrivée des beaux 
jours nous laissent entrevoir le retour des festivités et 
de nombreuses activités culturelles. 

L’actuel podium mobile, devenu obsolète, devra être 
remplacé. 

Le lundi 9 mai 2022, le Conseil communal a voté l’ac-
quisition d’un nouveau podium. 

Un marché public devra être réalisé afi n d’acquérir ce 
nouveau podium.

Une fois de plus, la Ville de Tubize a été choisie comme scène de tournage pour un fi lm. 

En Conseil communal, une convention d’occupation a été réalisée afi n de mettre à disposition les locaux et parkings du bâti-
ment communal, situés au boulevard George Deryck, pour le fi lm « Le plus vivant possible » de Delphine Girard.

Ce point du Conseil permet de mettre en avant d’autres fi lms et séries présentant des scènes tournées dans notre Ville : 

 Des scènes du fi lm « Mon Ket », premier long métrage de l’acteur belge François Damiens, réalisé principalement en camé-
ra cachée, ont été tournées au Stade Leburton et au Martin’s Red Tubize.

 Les locaux de l’école Cheval Bayard, square Larcier, ainsi que les parkings à l’avant de l’école, et le long de la plaine, avenue 
des Platanes, ont été mis à disposition des équipes de tournage de la série belge « Ennemi public » diffusée sur la RTBF.

 Des séquences de la série belge « Baraki », diffusée sur Tipik, ont été tournées à Tubize, entre autres au cimetière de la rue 
de la Déportation.

 Le réalisateur et scénariste français, Nicolas Boukhrief, a choisi Tubize pour certaines scènes de son fi lm « La confession », 
sorti en 2016. C’est dans l’ancienne cure de la Paroisse Saint-Martin d’Oisquercq que l’acteur Romain Duris jouait le rôle 
d’un curé.

Politique communale
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PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL

Le Conseil communal se réunit normalement tous les 2e lundis du mois. La prochaine séance se tiendra 
LE LUNDI 12 SEPTEMBRE 2022 À 19H30. L’ordre du jour et le procès-verbal des Conseils communaux sont consultables sur
https://www.deliberations.be/tubize.

Dans le cadre de l’appel à projets provincial consacré au commerce local, aux circuits courts et à la digitalisation des points de 
ventes, le local n°1 de l’Espace Marcel Vanpée sera mis à la disposition de l’ASBL « Tout court tout autour ».  Cette convention 
entre la Ville et l’ASBL a été votée en Conseil communal d’avril. 

L’objectif de cet appel à projets est de redynamiser le commerce local en Brabant wallon à travers 3 actions. La première, 
« Commerce en vue », consiste à stimuler le commerce local et les circuits courts en accompagnant et en fi nançant les activités 
qui se trouvent dans un périmètre de redéploiement commercial d’un centre-ville. La deuxième est la digitalisation du point 
de vente. Enfi n, la dernière action est un soutien aux investissements communaux qui favorisent la commercialisation des 
produits locaux, le développement des circuits courts et des producteurs.

Tubize Ville hospitalière 

Lors du Conseil communal d’avril 2022, une motion a été 
adoptée, à l’unanimité des membres présents, reconnaissant 
Tubize comme « Ville hospitalière ».

Une ville hospitalière prend 3 engagements fondamentaux :

 sensibiliser la population sur les migrations et l’accueil 
de l’autre ; 

 améliorer l’accueil et le séjour des migrants dans le res-
pect des droits humains ;

 montrer sa solidarité envers les communes européennes 
et les pays confrontés à un accueil de nombreux mi-
grants.

En approuvant cette motion, Tubize s’engage donc à amélio-
rer la sensibilisation, l’information et l’accueil des personnes 
migrantes. 

Différentes actions concrètes, en termes d’emploi, d’informa-
tion, de logement, de scolarité et de santé, seront poursuivies 
dans ce sens.

« Tout court tout autour » 

Politique communale
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LE MOT DU PRÉSIDENT DU CPAS 
FRÉDÉRIC JADIN
Les dernières crises ont eu un impact très impor-
tant sur le fonctionnement et sur les charges de 
travail du CPAS.  Soulignons que malgré l’actua-
lité brûlante et dramatique que le monde vit ac-
tuellement, toutes les demandes sociales et les 
missions ont été menées à bien.

La guerre en Ukraine sollicite fortement les 
forces vives de notre centre.  Actuellement, plus 
de 60 victimes du confl it ont trouvé refuge dans 
des foyers tubiziens.  De nouveaux réfugié(e)s de-
vraient encore rejoindre notre Ville.  C’est l’occa-
sion de remercier les Tubiziens et les Tubiziennes 
pour l’accueil qu’ils et elles offrent aux Ukrainiens 
et Ukrainiennes en exil.  Ceci démontre que nos 
concitoyens et concitoyennes partagent des 
valeurs humaines et qu’ils n’hésitent pas à tout 
mettre en œuvre pour aider les personnes fragi-
lisées.  Merci !  
Le CPAS, quant à lui, coordonne les arrivées, in-
forme les hébergeurs, établit un listing et reste en 
contact permanent avec les autorités fédérales 
et communales.
Les réfugié(e)s ukrainien(ne)s sont activement 
suivis par le CPAS dans le cadre de l’Aide Équi-
valente au Revenu d’Intégration Sociale (AERIS) 
mais également par un suivi social.  Les agents 
et agentes informent et participent activement à 
l’intégration des réfugié(e)s.

Hasard de l’actualité, la motion « Tubize, Ville hos-
pitalière » vient d’être adoptée par le Conseil com-
munal et par le Conseil de l’Action Sociale.  Cette 
motion insiste sur la qualité de l’accueil de tous 
les réfugié(e)s dans notre Ville.  Elle met surtout 
l’accent sur les spécifi cités de Tubize ainsi que sur 
les informations à transmettre auprès de la po-
pulation. Des rencontres et des activités seront 
organisées afi n de créer des liens entre réfugié(e)s 
et habitant(e)s de notre Ville ce qui permettra de 
favoriser les contacts pour mieux comprendre les 
différents vécus et, à terme, arriver à une intégra-
tion positive.  

4 grands axes se dégagent :

QUEL BILAN ET QUELS PROJETS 
POUR NOTRE CPAS ?

Bilan de mi-mandature et priorité pour les prochaines années

Comme la Ville, le CPAS a voté son Programme Stratégique Transversal (PST) 
début 2020 pour la mandature.  Le PST est un outil pratique qui, tel que défi -
ni dans la loi organique des CPAS, reprend la stratégie développée pour at-
teindre les objectifs fi xés.

Le PST reprend donc les objectifs stratégiques qui ont une vocation à long 
terme, les objectifs opérationnels qui sont défi nis à court ou moyen terme et 
les actions qui vont permettre la concrétisation de ces objectifs.

Voici en quelques lignes le bilan du PST du CPAS.

L’objectif stratégique « Être un CPAS qui prépare l’avenir en proposant des 
services adaptés aux besoins » est extrêmement important.

1. Renforcer l’insertion sociale et socioprofessionnelle 

La volonté politique est de renforcer l’insertion sociale et socioprofession-
nelle des bénéfi ciaires du CPAS. Un Service d’Intégration Sociale (SIS) agréé 
a été créé.

Les ateliers créatifs, initiés depuis 2014, permettent aux personnes de tis-
ser de nouveaux liens, d’apprendre, de se ressourcer par le biais des diffé-
rentes activités et de reprendre confi ance en soi.

En février 2020, le CPAS a reçu l’agrément pour le service SIS.  Les subven-
tions liées à l’agrément permettent d’organiser ce nouveau service sans 
impact sur l’organisation du service d’insertion socioprofessionnelle et 
sans coûts fi nanciers importants, tout en renforçant nos outils d’aide so-
ciale.

2. Mener une politique active en faveur de la petite enfance

La volonté politique est de créer de nouvelles places d’accueil par la créa-
tion de nouvelles crèches (2 x 28 places).

Une crèche sera construite dans le nouveau quartier du Tordoir (voie Ro-
maine) et une autre verra le jour dans celui des Confl uents sur l’ancien 
site des forges de Clabecq.  La Ville suit les phases de la construction de la 
crèche située voie Romaine.  Par contre, la crèche des Confl uents est réali-
sée par le privé. Le CPAS en aura la gestion.

Le CPAS poursuivra l’aménagement des crèches existantes et engagera de 
nouvelles accueillantes et de nouveaux accueillants sous le statut de sa-
lariés.  Actuellement, 7 accueillantes sont salariées et 9 conventionnées. 
L’objectif est d’avoir un service comptant 18 accueillantes ou accueillants 
au total. 

Comme prévu dans le PST, une nouvelle assistante sociale est venue ren-
forcer le service d’accueil.

Le CPAS a pu mener des actions pour lutter contre la pauvreté enfantine.  
Les relations entre les partenaires, tels que l’ONE, les écoles, les PMS et 
les associations (Croix-Rouge, Service d’Entraide, Relais social du Brabant 
wallon) ont été renforcées.  L’objectif principal est de permettre une com-
munication rapide entre les familles, le CPAS et les partenaires sociaux de 
terrain afi n de pouvoir répondre rapidement aux situations dramatiques 
vécues par certains enfants.

DOSSIER
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3. Développer les services en faveur des aîné(e)s

Le Pôle Personnes âgées et la maison de repos sont les ser-
vices dédiés à nos aîné(e)s.

Il est important de réunir tous les acteurs, actrices et les pro-
fessionnels et professionnelles dans une réfl exion globale 
quant aux nouveaux services que nous pouvons mettre en 
place dans un proche avenir.

Le Pôle Personnes âgées vise l’aide directe aux plus de 65 ans.  
La volonté est d’améliorer la prévention afi n d’éviter que les 
aîné(e)s restent en souffrance et/ou que leur état de santé les 
mette en danger.  Il est important que les proches ou des voi-
sins avertissent rapidement et préviennent, entre autres, le 
CPAS pour mettre en place des aides : soins, services adaptés, 
repas, …

Le service Mobitwin (anciennement appelé Taxi-Stop) sera da-
vantage développé.

Le projet « boîtes jaunes » sera fi nalisé très prochainement. 
Il s’agit d’informations (numéros d’appels utiles, médicaments 
prescrits, allergies éventuelles, …) se trouvant dans une boîte 
jaune reconnaissable et placée dans le frigo.

Les résidents de la maison de repos du CPAS auront accès 
au Wi-Fi depuis leur chambre.  Certains achats ont été réa-
lisés afi n de créer un espace détente et bien-être. L’espace 
« Snoezelen » sera opérationnel d’ici quelques mois. Il s’agit 
d’une approche thérapeutique qui consiste à utiliser des expé-
riences sensorielles variées.

Un nouvel espace « jardin extérieur » sécurisé verra bientôt le 
jour.

De nouvelles formations du personnel à l’ « humanitude » ain-
si que des séances d’informations à destination des familles 
seront priorisées.

Une réfl exion est actuellement menée, en concertation avec 
les professionnels, professionnelles, les acteurs et actrices 
de terrain, quant aux futurs besoins des personnes âgées.
Un questionnaire destiné aux principaux intéressés sera dif-
fusé prochainement. L’analyse ainsi que les résultats seront 
diffusés ultérieurement.

Le CPAS compte étudier la création d’un centre de jour pour 
personnes âgées.

4. Développer l’offre en matière de logement

La volonté politique était clairement d’augmenter le nombre 
de possibilités de logements pour tous.

Un projet de logements modulaires avait été prévu pour lutter 
contre le sans-abrisme.  Le CPAS a répondu à un appel à projets 
et a obtenu des subsides.  Ceux-ci serviront pour les urgences 
en cas d’inondation, d’incendie, de violence conjugale, …

Comme ils sont modulaires, ils peuvent être facilement dé-
placés. De plus, ils sont peu onéreux. Ce projet sera fi nalisé en 
2023.

L’ancienne conciergerie de l’Académie de Musique sera réno-
vée et pourra accueillir des familles en attente d’un logement.

Le CPAS a négocié avec la société « Habitations Sociales du Ro-
man Païs » des contrats pour 9 nouveaux logements.  

La vie d’un CPAS n’est vraiment pas un long fl euve tran-
quille.  Les agents et agentes du CPAS, tout service confon-
du, donnent le meilleur d’eux-mêmes pour permettre 
aux plus fragilisé(e)s d’entre-nous de vivre dignement. 
Merci mille fois à eux.

DOSSIER
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Quincaillerie Laurent SIRAUX
Rue de la Déportation 58-60 - 1480 Tubize

Tél. 02 355 62 53

Fax 02 355 08 40

Gsm 0475 81 97 24laurentsiraux@skynet.be T.V.A. BE 0418.982.788

www.siraux-tubize.be

OUVERTURE DE PORTE ET SÉCURISATION

CONTACTEZ-NOUS : 02-355 21 21
Info@century21excellent.be

NOS AGENCES
 TUBIZE BRAINE-LE-COMTE UCCLE
 Rue de Bruxelles, 205 Rue de la Station, 13 Avenue Winston Churchill, 192

Rue des Freres Taymans 180 Bte1 1 . 80 Tubize

TOUT POUR L’AUTO ET L’INDUSTR I E

TUBIZE PARTS SERVICE

Votre spécialiste régional de la marque

Ultra 
performanteNouvelle Gamme

Chaussée de Mons, 329 / 1480 Tubize
T. 02 / 355 40 78 

tps@tubizeparts.be / www.tubize-parts.be

VENEZ DÉCOUVRIR NOS PROMOS EN MAGASIN

claes materiaux sprl

Vous propose tous matériaux de construction.
Venez dévouvrir notre nouveau choix

de carrelages et dalles de terrasse.

NOUVEAU : Grand choix de dalles de terrasse
en grès Ceram / 2cm

Rue Edgard Bierny 3 - 1460 Virginal | Tél/Fax : 067 64 80 96
Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 18h

et le samedi de 7h30 à 12h ou sur rendez-vous

Entreprise familiale,
service de qualité



Plan Stratégique Transversal
2019 - 2024

387 projets pour améliorer Tubize et ses entités, 
Clabecq, Oisquercq et Saintes

Une ville qui bouge et qui parie sur l’avenir. 

Premier bilan 
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Édito

Le Collège communal, avec dans l’ordre d’apparition sur la photo : Sandra Dumonceau, 
Walter Baseggio, Sabine Desmedt, Michel Januth, Pierre Anthoine, Mourad Abdelali,

Frédéric Jadin

Les chiffres de notre PST à mi-mandat :

Il s’agit d’un nouvel outil de gouvernance pour aider les com-
munes à planifi er, à prioriser, à piloter et à évaluer ses poli-
tiques (sur la durée d’une législature communale et au-delà) 
et à accroître la coopération entre les autorités politiques et 
les instances administratives.

Le Plan Stratégique Transversal (PST) de la Ville de Tubize a 
été validé au Conseil communal de septembre 2019.

Notre PST est divisé en 4 objectifs stratégiques :

f OS 1 - Être une ville qui prépare l’avenir 

f OS 2 - Être une ville qui dialogue avec les citoyens

f OS 3 - Être une ville à mobilité active

f OS 4 - Être une ville qui garantit une société socialement 

responsable

Qu’est-ce que le Plan 
Stratégique Transversal 
(PST) ?  

Il y a trois ans, juste après avoir exprimé notre volonté quant 
aux actions que nous souhaitions mener lors de notre légis-
lature via la Déclaration de Politique Communale, la Ville 
de Tubize fondait son Programme Stratégique Transversal 
et défi nissait à travers lui les grands projets à mettre en 
œuvre d’ici 2024, à l’instar des autres villes et communes de 
Wallonie.  

Forte de son expérience lors de la législature précédente, 
même si Tubize n’était pas reconnue comme commune 
pilote, la Ville a pu présenter un PST objectif mais surtout 
évolutif.  Nous avons déterminé 4 objectifs stratégiques, 35 
objectifs opérationnels déclinés en 306 actions concrètes 
pour Tubize et ses entités.  

À mi-mandature, comme le prévoit le code de la démocra-
tie locale et de la décentralisation, l’heure de l’évaluation 
a sonné.  Cependant, force est de constater que tout a été 
bousculé par la pandémie qui s’est abattue sur le monde et 
qui impacte encore aujourd’hui fortement notre fonction-
nement mais également les moyens dont nous devrions 
disposer pour la réalisation de notre plan stratégique.  

Ces objectifs ont dû être adaptés, modifi és, voire supprimés 
en fonction de la situation particulière dans laquelle nous 
nous trouvions. Car les objectifs prioritaires étaient ailleurs. 

Dans l’intérêt de tous, la gestion de la crise a pris le des-
sus et a mobilisé chacun(e) afi n de garantir les missions 
essentielles de service au public. Chaque membre du Col-
lège communal a donc dû s’adapter, limiter et revoir ses 
ambitions afi n de reprioriser les projets à développer pour 
atteindre nos objectifs. Cela a été fait en tenant compte de 
l’évolution et surtout des moyens tant humains que fi nan-
ciers dont nous disposons aujourd’hui à la suite de cette 
crise sanitaire.   

C’est donc dans un contexte plus que diffi cile, que nous 
avons évalué notre PST. Néanmoins, nous pouvons être 
fi er(e)s de vous présenter un bilan qui se veut satisfaisant. 

NOMBRE TOTAL DE PROJETS – 387 PROJETS 

OS 1 
221 projets 

OS 2 
39 projets

OS 3 
36 projets

OS 4 
91 projets

Projets 
réalisés

Projets 
en cours 

Projets ,
non entamés 

Projets 
retirés

Projets 
suspendus

47 7 9 29

99 24 11 41

59 3 13 18

3 0 1 0

13 5 2 3



AVOIR UNE POLITIQUE 
DE LA JEUNESSE PROACTIVE

Créer et animer un «Conseil communal des Ados»

Le Conseil Intercommunal des Ados est un projet ini-
tié par l’AMO-Plan J, la Ville de Tubize, Rebecq, Braine-
le-Château et Ittre. 
Il a pour vocation d’être le miroir et le porte-parole de 
la jeunesse. À travers le montage vidéo, les membres 
du C.I.A ont la possibilité d’attirer l’attention des au-
torités communales sur différents projets, mais éga-
lement de sensibiliser les jeunes sur de nombreuses 
thématiques. La Ville soutient fi nancièrement ce pro-
jet et veille à une collaboration entre le Conseil Com-
munal des Jeunes et le CIA.

Recruter des éducateurs de rue

L’une des principales missions de l’AMO Plan J 
consiste à écouter les jeunes et leurs familles mais 
également les orienter et les accompagner dans leurs 
projets. Afi n d’étendre ces services, la mise en place 
d’une « AMO Mobile » est en cours. Ce projet devrait 
permettre d’avoir au moins un éducateur ou une édu-
catrice chaque jour sur le terrain et de tenter de trou-
ver des solutions pour la jeunesse de chaque quartier. 
Le projet « AMO Mobile » est une main tendue de plus 
vers la jeunesse, qui représente l’avenir de notre belle 
Ville.

Assurer une rénovation générale des cimetières et leur 
végétalisation

De nombreuses actions sont menées dans les divers cime-
tières de l’entité.
Concrètement, la ville a : 

f créé des ossuaires ;

f aménagé des zones de columbarium ;

f réhabilité des caveaux d’attente ;

f sécurisé des accès par la pose de portails automa-
tiques (réalisation en cours) ;

f réaménagé les allées. Il faut encore étudier les amé-
nagements possibles en fonction des allées, des ci-
metières, des modes de sépulture,... Dans tous les cas, 
leur végétalisation, mise en œuvre ou spontanée, est 
préconisée ;

f aménagé un lieu de recueillement multiconfessionnel.

Être une ville qui prépare l’avenir 

GÉRER DE MANIÈRE EFFICIENTE 
LE PATRIMOINE FUNÉRAIRE

Mener à bien la restauration du Moulin de Saintes 

Depuis le 17 janvier 2022, la restauration du moulin de Saintes 
est en cours. Ce projet a pu être mis en place grâce à la collabo-
ration entre la Ville de Tubize, la Province du Brabant wallon, 
l’in BW et l’Agence Wallonne du Patrimoine. Le moulin va être 
transformé en un Centre d’interprétation de la meunerie et 
de la force éolienne. Pour de plus amples informations, nous 
vous invitons à visiter www.moulindesaintes.be.

En matière de rénovation, celle de l’église Saint-Martin d’Ois-
quercq, monument classé, se poursuit également cette an-
née. La fl èche a d’ailleurs été retirée au mois de mars dernier 
pour faciliter la restauration. 
Redonner vie à ces importantes pièces du patrimoine tubizien 
sera un élément clé pour la culture et le tourisme de l’entité. 

GÉRER DE MANIÈRE EFFICIENTE 
LE PATRIMOINE CULTUREL



Mise en oeuvre d’une collecte des en-
combrants  ménagers dite « durable »

Dans l’objectif de réduire nos déchets 
et de donner une seconde vie à certains 
objets,  un marché public a été attribué 
à l’entreprise d’économie sociale Restor 
(R.App.El ) située à Tubize.

À présent, il est donc possible de venir 
chercher des encombrants gratuitement 
et à domicile, mais à certaines conditions :

f maximum 3 m³ ;

f 25 % des objets de la collecte doivent 

être réutilisables.

Organiser des formations au compos-
tage et à la fonction de maître compos-
teur

Le compostage permet de traiter à do-
micile la fraction organique des ordures 
ménagères. L’échevinat de l’Environne-
ment organise 3 fois par an une session 
au compostage en partenarait avec le 
Comité Jeanpain.  Une 1ère a déjà eu lieu à 
la maison des jeunes et a eu un vif succès.  
La Ville tient également à soutenir cette 
formation en proposant une aide fi nan-
cière aux personnes qui ont participé à la 
formation et qui souhaitent acquérir une 
compostière.

Poursuivre et soutenir les actions de sen-
sibilisation visant à diminuer la masse 
des déchets

Transmettre différents conseils aux ci-
toyens et aux citoyennes lors des diffé-
rents événements organisés par la Ville 
(Journée de l’arbre, Be Wapp, dons de 
poules, marché fl euri, …) :

f introduction du nouveau sac bleu ;

f coller l’autocollant stop-pub ;

f se rendre à la Ressourcerie ;

f réparer les objets via un repair café ;

f acheter en vrac, si possible ;

f utiliser des sacs réutilisables ;

f faire de son mieux ! L’essentiel est 
d’avancer à son rythme.  Chaque pe-
tite action compte.

AMÉLIORER ET GARANTIR 
UN CADRE DE VIE AUX 
CITOYENS

Réaliser des travaux de réaménage-
ment des voiries

Nous poursuivons encore et toujours la 
réfection de nos voiries et trottoirs. Notre 
Ville compte aujourd’hui près de 140km 
de voiries et 290.000m² de trottoirs. Nous 
devons donc faire des choix en tenant 
compte de nos budgets, des critères ob-
jectifs et techniques. Pour soulager les 
fi nances communales, nous soumettons 
des dossiers auprès des pouvoirs Régio-
naux et Provinciaux afi n d’obtenir des 
subsides de manière à pouvoir augmen-
ter notre capacité d’investissement.

Notre service voirie veille aussi à la répa-
ration des « nids-de- poule » fréquents et 
essentiellement dû à la vétusté des revê-
tements hydrocarbonés. 

Chaque année, la Ville réalise des travaux 
de réaménagement de voiries préventifs 
et non curatifs afi n d’assurer la pérenni-
té des voiries tout en limitant les coûts de 
ceux-ci. De nouveaux travaux seront ef-
fectués courant 2022. Ont entre autres été 
réalisées, la rue Try-Bas, l’avenue Louise, 
la rue Bolle, la rue de Samme (début), une 
partie de la rue du Canal, la rue de Stim-
bert, le chemin Vert, … 
Tout ceci, sans oublier la réfection de di-
vers trottoirs via un marché stock plurian-
nuel. Ont entre autres été réalisés les trot-
toirs de la rue de Virginal, du boulevard 
Georges Deryck, rue de la Georges Leveau,  
de l’avenue Louise, …

Dans le cadre du Plan d’Investissement 
Communal (PIC), la Ville a attribué, cou-
rant de l’année 2021, les marchés publics 
de travaux pour les projets suivants : rue 
Joseph Wauters, rue de la Falize, rue de 
Rebecq, rue des Frères Verkleeren, chemin 
du Trombleau et boulevard Georges De-
ryck. Les travaux débuteront courant de 
l’année 2022.

AGIR AFIN DE DIMINUER 
LA MASSE DE DÉCHETS



MAÎTRISER L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET LE DÉVELOPPEMENT URBANISTIQUE

Accompagnement du développement du quartier des Confl uents 

Depuis mai 2013, un master plan a été mis en place avec la création du quartier 
des Confl uents. Sur 80ha à l’entrée de la Ville, le projet en couvre 11 afi n de redyna-
miser cet espace situé au bord du canal Bruxelles-Charleroi. De quoi redessiner le 
paysage de manière harmonieuse en offrant une architecture contemporaine aux 
multiples fonctions. L’ensemble offrira, outre du logement, un complexe commer-
cial avec de l’outlet, de l’Horeca, un centre de loisir avec karting indoor électrique et 
un mur d’escalade. Les travaux sont en cours et la phase 2 du projet a été lancée en 
septembre 2021. Celle-ci devrait se terminer d’ici septembre 2024. Dans cette partie 
de la Ville, il a été décidé d’installer le nouveau Centre culturel et la nouvelle biblio-
thèque découlant du projet Europan, concours européen d’architecture. Après avoir 
été primé, la mission de développement est en cours et le projet a déjà été présenté 
pour avis au service de la Région qui a marqué son accord de principe. La demande 
de fi nancement a été introduite auprès de la Fédération Wallonie-Bruxelles dans 
le cadre du plan infrastructures culturelles proposé par la Ministre de la Culture.
Les nouvelles constructions, l’augmentation de la population tubizienne et la re-
dynamisation de la Ville amènent à devoir repenser la mobilité. Un des enjeux ma-
jeurs sera la suppression du passage à niveau de Clabecq. Celui-ci va être remplacé 
par un passage au-dessus du chemin de fer et l’aménagement du nouveau boule-
vard d’entrée de la Ville.  Les travaux de réalisation de cet ouvrage, essentiel pour 

l’accès au nouveau quartier mais aussi à l’amélioration de la 
mobilité à Tubize, ont d’ailleurs déjà commencé. Ils devraient 
être terminés pour 2025.

Entretenir les ouvrages réalisés en vue de lutter contre les 
inondations 

Depuis 2013, de nombreux ouvrages ont été réalisés pour lut-
ter contre les inondations ( Zit du Laubecq, Zit de Coeurcq, ...). 
Nous entretenons régulièrement ces ouvrages, mais aussi les 
divers fossés, avaloirs et aquadrains. Dans ce souci d’entrete-
nir quotidiennement le nettoyage des égouts et des avaloirs, 
la Ville s’est dotée d’une hydrocureuse et de deux balayeuses. 
De plus, dans les cahiers des charges, nous imposons aux en-
treprises qui réalisent des travaux sur voiries de nettoyer les 
avaloirs. 
Nous réagissons également de manière préventive lorsque de 
fortes pluies sont annoncées. Le renforcement de notre bri-
gade prévention inondations par l’achat de matériels et de 
véhicules adaptés nous permet de réagir plus rapidement en 
cas de phénomènes pluvieux.
Enfi n, concernant les coulées de boues, la Cité du Douaire et 
le quartier du Vraimont ont reçu une attention particulière, 
notamment à la suite des derniers épisodes pluvieux. Des cou-
lées de boue ont été constatées à la rue du Radoux/avenue 
Louise à Saintes et à la rue Champ de la Haie, pour laquelle 
une solution provisoire a été apportée. Une subvention a été 
octroyée par la Province du Brabant wallon pour ces deux pro-
jets qui sont en cours d’analyse.

POURSUIVRE LA LUTTE CONTRE LE 
RISQUE D’INONDATIONS

Mettre en place un plan climat

En avril 2021, la Ville de Tubize a engagé un bureau d’étude 
grâce au subside reçu par la Région wallonne dans le 
cadre de l’appel à projet POLLEC afi n de réaliser un plan 
climat.

Qu’est-ce qu’un plan climat ?

C’est un plan d’actions qui a pour but de contrer les effets 
néfastes des changements climatiques dans différents 
domaines comme le logement, la gestion des eaux de 
pluie, l’agriculture ou encore l’urbanisation.

Ses objectifs principaux sont la réduction de la demande 
en énergie, le développement des énergies renouvelables 
sur le territoire communal et l’adaptation du territoire 
communal face aux dérèglements climatiques.

Un plan climat s’établit en 4 phases : réalisation d’un dia-
gnostic, élaboration du plan d’actions, mise en place des 
actions et évaluation.

La phase diagnostic est réalisée. Nous en sommes mainte-
nant à l’élaboration et à la présentation du plan d’actions.

AGIR POUR LE CLIMAT



Mettre à disposition un terrain au CPAS et construire une nouvelle crèche 

Dans le cadre des charges d’urbanisme, un terrain situé dans le nouveau 
quartier du Tordoir verra s’ériger sous peu une nouvelle crèche de 28 places. 
Cette crèche sera gérée par le CPAS.

AVOIR UNE POLITIQUE ACTIVE ENVERS LA PETITE 
ENFANCE

DÉVELOPPER ET SOUTENIR UN 
ENSEIGNEMENT DE QUALITÉ

Amélioration de la publicité des séances du Conseil 
communal 

Dans le cadre d’une bonne gouvernance, la Ville de 
Tubize s’est dotée d’une plateforme numérique
 (www.deliberation.be) relative à la gestion des délibéra-
tions.  Une fois personnalisée et sécurisée, cet outil per-
met aux mandataires et aux citoyens d’avoir facilement 
accès aux décisions prises lors des séances du Conseil 
communal.

GARANTIR LA BONNE GOUVERNANCE 
À TRAVERS LA TRANSPARENCE DES 
ACTES COMMUNAUX

Renforcer les liens et les échanges 
entre les 3 écoles communales et 
l’académie.

Depuis quelques mois, les écoles 
primaires de l’entité sont do-
tées de la plateforme numérique 
« Smartschool ».  Destiné aux ensei-
gnants, aux élèves et à leurs parents, 
cet outil facilite la communication 
entre les différents intervenants 
ainsi qu’entre les directions des 3 
écoles communales.



 f Améliorer et rénover le parc de logements publics via les Habitations du Ro-
man Païs 

Depuis juillet 2020, le Gouvernement wallon a adopté un vaste projet de rénovation 
des logements publics des Habitations du Roman Païs afin de renforcer la salubri-
té et d’améliorer la performance énergétique de ceux-ci. Ces rénovations ont pour 
but d’augmenter la qualité de vie des occupants et de contribuer à la transition cli-
matique. Plus de 300 logements publics sont concernés par ces travaux. Ces loge-
ments se trouvent notamment au quartier du Stierbecq à Tubize et à la cité des Oi-
seaux à Clabecq. Certains ont déjà été entièrement rénovés, d’autres sont en cours.  
Un plan d’embellissement des façades au clos des Marronniers 201 et au clos des 
Peupliers 301 est également en cours.  

 f Permettre au CPAS de créer un logement de transit

La Ville a cédé au CPAS un terrain situé rue Ripainoise afin d’y installer des loge-
ments modulaires. Ces logements serviront de logements d’urgence.

GARANTIR L’ACCÈS AU LOGEMENT POUR TOUS

Être une Ville qui garantit une société 
socialement responsable 

Mettre en place une Commission consultative du handicap

Un Conseil Consultatif des Personnes en Situation de Handicap (C.C.C.P.H.) a été créé. Il est 
composé d’1 représentant de la Ville, d’1 représentant du CPAS, d’1 membre de l’administra-
tion, de 8 Tubiziens ou Tubiziennes, d’1 représentant des associations.
Une première rencontre s’est déroulée le 9 février 2022. L’Échevine y a expliqué le but de la 
signature par la Ville de la charte communale de l’inclusion de la personne en situation de 
handicap. Elle a également rappelé les 5 points autour desquels la charte amène à réfléchir, 
à savoir : 

 f fonction consultative / sensibilisation ;
 f accueil de la petite enfance / intégration scolaire et parascolaire ;
 f emploi ;
 f accessibilité plurielle (informations, transports, parkings, logements) ;
 f inclusion dans les loisirs (sport, culture, nature, événement).

Les membres qui le souhaitaient ont transmis à la Ville une fiche projet détaillant leurs sou-
haits. Ces projets ont été analysés. En 2022, le projet retenu est la réalisation d’un répertoire en 
ligne des services répondant aux besoins des personnes en situation d’handicap.
Une prochaine rencontre est programmée le 21 juin 2022.

DEVENIR UNE VILLE "HANDICITY"

Étudier la création d’un centre de jour pour personnes âgées
Étudier la construction d’une nouvelle maison de repos et de soins

La crise de la COVID-19 nous a amené à avoir une réflexion globale et trans-
versale quant à la politique des ainés. Quels services pour nos ainés ? 
La piste d’un centre de jour en est une. 
Des groupes de travail mettant en présence les différents partenaires ac-
tifs sur Tubize se réunissent afin d’avoir des avis quant aux services que 
nous proposerons prochainement. Une enquête participative sera égale-
ment proposée aux Tubiziens et Tubiziennes.

AMÉLIORER LA CONVIVIALITÉ ET LE BIEN 
VIVRE ENSEMBLE



Créer dans les villages des salles et/ou maisons des associations

Dans le village de Saintes, un bureau d’architecte a produit des 
plans pour réaménager la petite école à la rue de l’Ecole. Cette 
ancienne école accueille déjà différentes associations comme 
l’ASBL « On tire les fi ls », l’Espace Marionettes, ou encore notre 
Fanfare Royale et Communale Sainte Cécile.
Dans le village de Clabecq, les locaux situés à l’arrière de la biblio-
thèque à la rue Jean Wautrequin ont fait « peau neuve » et accueil-
leront bientôt des initiatives de circuits courts.
Dans le village d’Oisquercq, un partenariat avec la société Roman 
Païs, permettra de rénover l’ancienne cure et de mettre une salle 
polyvalente à la disposition des associations oisquercquoises. Dans les clos des Bruyères, rue de Virginal, une salle citoyenne sera 
très prochainement mise à disposition des habitants par les Habitations du Roman Païs.

Être une Ville qui dialogue avec les citoyens

RENFORCER LES LIENS ENTRE LES CITOYENS

AMÉLIORER L’ACCÈS AU SPORT POUR 
TOUS

Réaliser une nouvelle installation pour le tir à l’arc Saint-Sé-
bastien et un nouveau terrain de pétanque

Les nouvelles installations pour le club de pétanque verront 
bientôt le jour. 
Par la même occasion, un aménagement pour le club de tir à 
l’arc vertical sera prévu. Un architecte responsable du projet a 
déjà été désigné. Dans les mois qui suivent, il faudra détermi-
ner la meilleure implantation pour accueillir les 9 terrains de 
pétanque homologués et la perche pour le tir à l’arc. 
Ces travaux devraient être inscrits au budget 2023.

Être une Ville à mobilité active

Créashop +

Initié par le Gouvernement wallon en 2017, ce projet vise à recommercia-
liser les centres-villes et les axes commerciaux qui subissent une désertifi -
cation. Sur base d’un projet que présente le candidat-commerçant au jury 
de sélection, il peut se voir bénéfi cier une prime couvrant jusqu’à 60% du 
montant total des investissements.  

SOUTENIR ET DÉVELOPPER LE COMMERCE LOCAL



En date du 12 avril 2022, la Ville de Tubize recevait un courrier du département des déchets de son intercommunale in BW 
concernant la collecte des déchets verts en porte à porte. Ce courrier signalait : « Les contenants dans lesquels sont placés les 
déchets verts sont de plus en plus volumineux et donc de plus en plus lourds. Le poids de 15kg indiqué dans le calendrier est 
plus que régulièrement dépassé, ce qui rend le travail pour les équipes de collecte de plus en plus pénible ». 

Ce courrier se poursuivait par : « Dans un court terme, pour cette saison, nous allons donner au collecteur l’instruction de ne 
collecter que les déchets conformes aux règles de collecte, c’est-à-dire maximum 2m3 par habitation avec un poids maximum 
de 15kg par objet. De plus, les bacs qui contiendraient un important volume de terre ou qui ne seraient pas versables facilement 
dans le camion [...] ne seront plus collectés. ». 

Et concluait en : « À plus long terme, et ce à partir de janvier 2023, nous souhaiterions ne plus autoriser les bacs en plastique et 
big bag à la collecte des déchets verts. Seuls les fagots fi celés pour les branchages et les sacs kraft seraient autorisés (les sacs 
kraft sont déjà disponibles dans les commerces). Ces sacs ont pour avantage d’être compostables et sont donc jetés dans le 
camion avec les déchets verts ce qui facilite le travail et est plus conforme aux règles en vigueur relatives au code du bien-être 
au travail.».

La Ville suit attentivement l’évolution de ce dossier.

Les 5, 6, 7 et 8 mai s’est déroulé le Grand Net-
toyage, vaste mobilisation citoyenne qui vise 
à conscientiser les générations actuelles et 
futures à la malpropreté ambiante de ma-
nière à faire changer les comportements de 
façon durable. 

Cette action, qui a lieu chaque année depuis 
2015, rassemble toute la Wallonie, ses ci-
toyens et citoyennes, ses écoles, ses clubs de 
sport, ses mouvements de jeunesse, ses entre-
prises et ses associations. Chacun, à sa ma-
nière, se mobilise pour ramasser les déchets 
qui jonchent nos rues, nos chemins, nos pistes 
cyclables, …

Le soleil était bien présent et, une fois de plus, 
nous avons pu compter sur la mobilisation 
de nombreux Tubiziens et Tubiziennes pour 
rendre notre Ville plus propre et agréable à 
vivre.

Pas moins de 8 zones sur toute l’entité ont ain-
si pu être nettoyées dans la bonne humeur.

Nous tenons à remercier chaque participant 
et participante d’avoir œuvré en famille, en 
groupe, entre collègues, avec des proches 

et voisin(e)s. Les enfants qui ont participé à 
cette journée, ou qui vous ont tout simple-
ment croisés ont touché du doigt une valeur 
essentielle de leur avenir : le respect de l’en-
vironnement.

Un grand merci également à nos « M. & Mme 
Propre » qui, ensemble, ont formé une équipe 
de nettoyage dans le quartier des Clos de la 
Bruyère. 

Les « M & Mme Propre » sont des citoyens et 
des citoyennes qui contribuent bénévole-
ment à améliorer la propreté de la Ville tout 
au long de l’année.  Si vous souhaitez re-
joindre cette formidable équipe, n’hésitez pas 
à prendre contact avec la Ville au 02/355.16.21 
ou au 0498/31.33.33 ou via accueil.vcc@tubize.be
afi n de signer une convention de volontariat. 
La Ville met à disposition le matériel néces-
saire (gants, pince, sacs poubelle, badge du 
projet, gilet de sécurité) et vous assure en 
responsabilité civile et dégâts corporels. De 
votre côté, vous vous engagez à entretenir 
une zone déterminée selon vos disponibilités. 
On compte sur vous ! La propreté est avant 
tout une responsabilité collective.

COLLECTE DES DÉCHETS VERTS

GRAND NETTOYAGE DE PRINTEMPS 2022

Environnement
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Les beaux jours reviennent. L’envie se fait sentir de se remettre au jardi-
nage, de faire un grand nettoyage de nos espaces verts ou encore de faire 
de longues balades à pieds, à moto ou en quad. C’est tellement agréable de 
pouvoir en profi ter à nouveau ! 

Néanmoins, il faut malgré tout toujours veiller à respecter le Règlement 
général de Police concernant le bruit occasionné par les véhicules utilisés. 
Afi n de vous remettre en tête ces prescriptions voici un petit rappel d’une 
partie du Règlement général de Police de la zone Ouest Brabant wallon 
concernant le bruit : 

Article 6 : Bruits et tapages nocturnes : Seront punis d’une amende ad-
ministrative de 50€ à 350€ ceux qui seront rendus capables de bruits ou 
tapages nocturnes, occasionnés entre 22h et 6h, de nature à troubler la 
tranquillité des habitants.

Article 20 – Tapage diurne :  Sans préjudice de l’article 6 du présent règle-
ment, tout bruit ou tapage qui constitue un dérangement public est inter-
dit, entre 6h et 22h.

Article 21 – Bruit d’appareils ou de véhicules : Sans préjudice des articles 6 
et 20 du présent règlement, il est interdit à toute personne : 

 De procéder, sauf en cas de force majeure, aux mises au point 
bruyantes d’engins à moteur quelle que soit leur puissance ;

 D’employer des tronçonneuses, appareils de pulvérisation, tondeuses 
à gazon, motoculteurs, appareils ou engins et jouets actionnés par 
moteur à explosion ou autre, en semaine, après 20h et avant 8h, et 
les dimanches et jours fériés, avant 10h et après 12h. En tout état de 
cause, le niveau de bruit émis par ces engins ne peut jamais dépasser 
la limite imposée par les dispositions légales et réglementaires, […].

 D’effectuer des pétarades de véhicules à moteurs de même que des 
accélérations excessives non justifi ées par une conduite normale. 
Les infractions à cette disposition sont présumées commises par le 
conducteur ou à défaut par le propriétaire du véhicule. 

 […]

Profi tez des beaux jours et veillez à bien respecter ce règlement afi n que 
chaque personne puisse profi ter de moments de tranquillité, notamment 
les week-ends et jours fériés. 

Bel été à tous ! 

PROFITER DES BEAUX JOURS 
MAIS AVEC RESPECT

Quand le chant et le travail de la terre s’allient 
pour ouvrir une voie vers l’emploi…. 

Parce qu’à l’heure actuelle, trouver un travail qui 
nous corresponde n’est pas chose aisée.

Parce que chercher un emploi, c’est aussi une re-
cherche de soi et une recherche de sens.

Parce que le non emploi peut infl uencer le moral et 
l’estime de soi.

Parce que les freins à l’emploi peuvent être multifac-
toriels.

C’est pour toutes ces raisons que le CPAS propose 
un nouveau projet à l’approche multi-dimension-
nelle afi n d’accompagner chaque demandeur et 
demandeuse d’emploi dans son cheminement vers 
le monde professionnel.

L’activité maraichère et agricole permettent un an-
crage et un ressourcement tout en se confrontant 
au rythme du vivant et à la réalité du terrain. La 
participation à une chorale de chanson française a 
des bienfaits à plusieurs niveaux (relaxation, respi-
ration, attention, mémoire, estime de soi…). Ces deux 
activités amenant à la (re)connexion avec soi-même 
et ses ressources, sont proposées en respectant le 
rythme de chacun. Assister à l’activité est une parti-
cipation en soi.

« Récolter ce que l’on s’aime » propose également 
d’autres modules de développement personnel tel 
que de la dynamique de groupe mais aussi des mo-
dules plus directement liés au monde professionnel 
avec l’informatique et la création d’un curriculum 
vitae.

S’inscrire dans cette formation, soutenue par le Fo-
rem, c’est prendre le temps de se poser, se (re)trouver 
pour renouer avec ses compétences, (re)trouver du 
lien, un rythme et ainsi faire un pas vers le monde 
professionnel.

Ce nouveau projet tisse des liens étroits avec 
« Vaches et Bourrache », projet d’agriculture sociale 
mis en place en 2017 par le CPAS, qui vise le mieux-
être de toutes personnes fragilisées désirant s’ins-
crire dans une activité permettant l’ancrage et la 
détente via le travail de la terre.

Pour toute question ou inscription, n’hésitez pas à 
contacter le 0483/66.56.30 ou ameline.deschryver@
cpas-tubize.be.

« RÉCOLTER CE QUE L’ON S’AIME »

Espace Citoyens
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Depuis le 1er novembre 2017, de nouvelles mesures concernant 
l’identifi cation, l’enregistrement et la stérilisation des chats sont 
d’actualité en Wallonie. En tant que particulier, si votre chat est 
né après le 1er novembre 2017, vous avez l’obligation de l’identi-
fi er et de l’enregistrer avant l’âge de 12 semaines et, en tout cas, 
avant qu’il soit donné ou vendu. Le coût s’élève en moyenne à 50€.
Si votre chat est né avant cette date, l’identifi cation et l’enregis-
trement ne sont pas obligatoires mais vivement conseillés. Dès 
que votre chat est stérilisé, le vétérinaire encode les informations 
relatives au chat et à son responsable ou sa responsable dans 
la base de données CatID : https://catid.be/fr. Il remet ensuite au 
propriétaire la preuve d’enregistrement. 
Attention, en raison du Règlement Général sur la Protection des 
Données (RGPD), les données de contact du responsable ou de 
la responsable d’un chat ne sont plus visibles sur le site depuis 
le 1er mai 2021. En vous connectant à votre profi l en ligne, vous 
pouvez donner votre permission pour qu’elles le soient via 
https://online.catid.be.
Vous avez également l’obligation de stériliser votre chat depuis 
le 1er novembre 2017 avant l’âge de 6 mois ou endéans les 30 jours 
de son introduction sur le territoire de la Région wallonne, s’il a 
plus de 5 mois.

Identifi er, enregistrer et stériliser sont des actes positifs et res-
ponsables. Moins de stress et le soulagement de pouvoir retrou-
ver son animal s’il est malencontreusement égaré. Quant à la 
stérilisation, elle évite la problématique des chats errants et la 
surpopulation féline dans les refuges, contraints souvent à l’eu-
thanasie. Les avantages sont nombreux : espérance de vie allon-
gée, meilleure santé, plus grande sociabilité, …
Vous trouverez plus d’informations sur : bienetreanimal.dgarne@
spw.wallonie.be ou sur www.bienetreanimal.wallonie.be ou sur 
https://catid.be/fr.

CHATS DOMESTIQUES : QUELLES OBLIGATIONS ?

Pour toute personne qui aime lire ou qui veut se documenter, la biblio-
thèque est l’endroit incontournable ! Que vous soyez fan de romans poli-
ciers, de fantastique, de bandes dessinées ou de manga, que vous ayez en-
vie de raconter chaque soir une nouvelle histoire à votre enfant, que vous 
ayez besoin de documentation pour les travaux scolaires ou que vous ayez 
envie de concocter de nouveaux petits plats ou de vous tenir informé(e) par 
la presse quotidienne, vous trouverez tout ce dont vous avez besoin dans 
une de nos bibliothèques. Les bibliothèques vous proposent également des 
livres en grands caractères, si vous rencontrez des problèmes de vue, et des 
audiolivres si vous n’avez pas le temps de lire. Vous préférez le numérique ? 
Pas de problème, votre inscription à la bibliothèque vous donne accès à 
Lirtuel, une plateforme de prêt de livres électroniques.

En cas de besoin, vos bibliothécaires se feront un plaisir de vous guider et 
conseiller afi n de dénicher ce qui vous convient le mieux. 

Vous pouvez venir librement, sur place, mais n’oubliez pas de vous inscrire
pour pouvoir bénéfi cier de notre service de prêt. L’inscription à la biblio-
thèque est gratuite pour les jeunes de moins de 18 ans. Au-delà, une coti-
sation annuelle de 8 euros vous sera demandée. Votre inscription vous per-
mettra d’emprunter des livres dans toutes les bibliothèques répertoriées 
dans le réseau du Brabant wallon.

Les bibliothèques de Tubize et de Clabecq vous proposent également de 
nombreuses activités tout au long de l’année : bookclub ados et adultes, 
séances de lecture de contes et ateliers créatifs pour enfants, ateliers d’écri-
ture, spectacles pour petits et grands, expositions, ...  

Les bibliothèques travaillent en collaboration avec le réseau tubizien : 
Centre culturel, services de la Ville, … Elles sont les partenaires privilégiées 
des écoles de l’entité : heures du conte, prix Versele, initiation à la recherche 
en bibliothèque, prêts de livres en multiples exemplaires, … 

PRÉSENTATION DU SERVICE DES BIBLIOTHÈQUES

Bibliothèque de Clabecq 

Mercredi : 13h30 - 16h30 
Jeudi : 15h - 18h 
Samedi : 10h - 12h 

Bibliothèque de Tubize  

Lundi : 14h à 18h 
Mardi : 14h à 18h 
Mercredi : 12h à 18h 
Jeudi : 14h à 19h 
Vendredi : 14h à 18h 

Envie d’en savoir plus ? 

Contactez-nous via bibliotheques@tubize.be
ou au 02/391.39.15.
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter 
https://www.tubize-tuclasakoi.be ou le Facebook  
« bibliothequetubize ».

HORAIRE
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Les beaux jours reviennent. L’envie se fait sentir de se remettre au jardi-
nage, de faire un grand nettoyage de nos espaces verts ou encore de faire 
de longues balades à pieds, à moto ou en quad. C’est tellement agréable de 
pouvoir en profi ter à nouveau ! 

Néanmoins, il faut malgré tout toujours veiller à respecter le Règlement 
général de Police concernant le bruit occasionné par les véhicules utilisés. 
Afi n de vous remettre en tête ces prescriptions voici un petit rappel d’une 
partie du Règlement général de Police de la zone Ouest Brabant wallon 
concernant le bruit : 

Article 6 : Bruits et tapages nocturnes : Seront punis d’une amende ad-
ministrative de 50€ à 350€ ceux qui seront rendus capables de bruits ou 
tapages nocturnes, occasionnés entre 22h et 6h, de nature à troubler la 
tranquillité des habitants.

Article 20 – Tapage diurne :  Sans préjudice de l’article 6 du présent règle-
ment, tout bruit ou tapage qui constitue un dérangement public est inter-
dit, entre 6h et 22h.

Article 21 – Bruit d’appareils ou de véhicules : Sans préjudice des articles 6 
et 20 du présent règlement, il est interdit à toute personne : 

 De procéder, sauf en cas de force majeure, aux mises au point 
bruyantes d’engins à moteur quelle que soit leur puissance ;

 D’employer des tronçonneuses, appareils de pulvérisation, tondeuses 
à gazon, motoculteurs, appareils ou engins et jouets actionnés par 
moteur à explosion ou autre, en semaine, après 20h et avant 8h, et 
les dimanches et jours fériés, avant 10h et après 12h. En tout état de 
cause, le niveau de bruit émis par ces engins ne peut jamais dépasser 
la limite imposée par les dispositions légales et réglementaires, […].

 D’effectuer des pétarades de véhicules à moteurs de même que des 
accélérations excessives non justifi ées par une conduite normale. 
Les infractions à cette disposition sont présumées commises par le 
conducteur ou à défaut par le propriétaire du véhicule. 

 […]

Profi tez des beaux jours et veillez à bien respecter ce règlement afi n que 
chaque personne puisse profi ter de moments de tranquillité, notamment 
les week-ends et jours fériés. 

Bel été à tous ! 

PROFITER DES BEAUX JOURS 
MAIS AVEC RESPECT

Quand le chant et le travail de la terre s’allient 
pour ouvrir une voie vers l’emploi…. 

Parce qu’à l’heure actuelle, trouver un travail qui 
nous corresponde n’est pas chose aisée.

Parce que chercher un emploi, c’est aussi une re-
cherche de soi et une recherche de sens.

Parce que le non emploi peut infl uencer le moral et 
l’estime de soi.

Parce que les freins à l’emploi peuvent être multifac-
toriels.

C’est pour toutes ces raisons que le CPAS propose 
un nouveau projet à l’approche multi-dimension-
nelle afi n d’accompagner chaque demandeur et 
demandeuse d’emploi dans son cheminement vers 
le monde professionnel.

L’activité maraichère et agricole permettent un an-
crage et un ressourcement tout en se confrontant 
au rythme du vivant et à la réalité du terrain. La 
participation à une chorale de chanson française a 
des bienfaits à plusieurs niveaux (relaxation, respi-
ration, attention, mémoire, estime de soi…). Ces deux 
activités amenant à la (re)connexion avec soi-même 
et ses ressources, sont proposées en respectant le 
rythme de chacun. Assister à l’activité est une parti-
cipation en soi.

« Récolter ce que l’on s’aime » propose également 
d’autres modules de développement personnel tel 
que de la dynamique de groupe mais aussi des mo-
dules plus directement liés au monde professionnel 
avec l’informatique et la création d’un curriculum 
vitae.

S’inscrire dans cette formation, soutenue par le Fo-
rem, c’est prendre le temps de se poser, se (re)trouver 
pour renouer avec ses compétences, (re)trouver du 
lien, un rythme et ainsi faire un pas vers le monde 
professionnel.

Ce nouveau projet tisse des liens étroits avec 
« Vaches et Bourrache », projet d’agriculture sociale 
mis en place en 2017 par le CPAS, qui vise le mieux-
être de toutes personnes fragilisées désirant s’ins-
crire dans une activité permettant l’ancrage et la 
détente via le travail de la terre.

Pour toute question ou inscription, n’hésitez pas à 
contacter le 0483/66.56.30 ou ameline.deschryver@
cpas-tubize.be.

« RÉCOLTER CE QUE L’ON S’AIME »

Espace Citoyens
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OUCH BELGIUM ASBL 
ASSOCIATION DE PATIENTS

ALGIE VASCULAIRE DE LA FACE
CLUSTER HEADACHE

OUCH-BELGIUM.BE

INFORMER

Expliquer les symptômes 
et les traitements

SOUTENIR

Les patients 
et leurs proches

RASSEMBLER

Pour agir 
ensemble

L’Algie Vasculaire de la Face, c’est quoi ?
C’est une céphalée qui se manifeste par des crises de 
douleur atroce, d’un seul côté du visage,  
presque toujours le même.

La fréquence des crises est généralement comprise entre 
une crise tous les deux jours et huit crises par jour,  
parfois plus.

Enfin, la douleur est constante, bien supérieure à celle 
d’une migraine, et est essentiellement située au niveau  
de l’œil, de l’orbite et de la tempe.

Elle est parfois décrite comme étant l’expérience la plus 
douloureuse que puisse connaître un être humain à tel 
point qu’on l’appelle parfois la Céphalée suicidaire.

MISSIONS DE L’ASSOCIATION :
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Comme vous avez pu le lire dans le 1480 d’avril, les élèves de 6e 
année de l’école des Loû ont travaillé autour d’un projet qui les a 
ouverts au monde, à d’autres cultures.

Nous avons eu envie de partager avec vous leur retour sur ce 
beau projet.

1. Comment avez-vous fait pour obtenir des cartes postales ? 

Nous avons diffusé une annonce sur les réseaux sociaux (Face-
book), dans le bulletin communal et également grâce à un groupe 
d’enseignants travaillant sur le même thème cette année. 

Nos institutrices ont demandé à plusieurs enseignantes pré-
sentes à différents endroits dans le monde de réaliser une cor-
respondance. Chaque classe devait rédiger une lettre décrivant 
son école ainsi que sa région ou son pays et poser une ou deux 
questions sur l’endroit où ils se situaient.

2. Avez-vous reçu de nombreuses réponses, d’où venaient-elles ?

Sur 12 classes participantes, nous avons reçu 10 réponses écrites 
(lettres, folders touristiques, cartes pour localiser leur école, carte 
mentale avec différentes photos, fi ches d’identité des élèves, …).

Nous allons très prochainement recevoir une petite vidéo d’une 
classe venant d’Algérie où les élèves se présenteront, ainsi que leur 
établissement.  

De France, nous avons reçu des réponses de différentes régions : Ca-
dillac, Mirande, Douai, Bretagne, Gironde, Sarthe, Concarneau, Aul-
nay-sous-Bois,…

Nous avons également eu des réponses aux lettres du Rwanda, du 
Mexique, des Etats-Unis, …

Grâce à l’annonce, nous avons reçu des cartes postales d’Angleterre, 
des Pays-Bas, du Cambodge, d’Allemagne, de la Grèce, d’Italie, des 
Emirats Arabes Unis, du Maroc, du Luxembourg, d’Espagne, des Îles 
Canaries, du Canada, du Portugal, de la Sicile, des Etats-Unis, de la Slo-
vénie, d’Irlande, de France, du Pays de Galles, …

3. Combien de temps cela vous a pris ? 

Au début de l’année, nous avons créé deux 
boîtes aux lettres sur le thème « tour du 
monde » où nous réceptionnions le cour-
rier une à deux fois par mois. 

En classe, nous avons affi ché un planis-
phère sur lequel nous avons relié les différents courriers que 
nous avons reçus. Toutes les cartes étaient rassemblées par pays 
dans une petite enveloppe transparente.

4. Quelles ont été vos réactions en voyant arriver les courriers ?

Nous étions très excités à l’idée de découvrir de nouveaux pays et 
régions. Cela nous mettait parfois l’eau à la bouche de découvrir 
d’autres spécialités culinaires. 

Après la crise sanitaire, nous avions tous très envie de voyager. 
Ce projet nous a permis d’explorer le monde et de nous faire rê-
ver tout en travaillant notre culture générale ainsi que la géogra-
phie.

5. Les réponses venaient-elles uniquement d’écoles ? 

Nous recevions aussi des cartes envoyées par des proches partis 
en voyage ou expatriés dans le monde. Cela nous touchait énor-
mément.

Certains d’entre nous sont partis pendant les vacances dans 
d’autres pays et nous ont fait part d’une petite description de 
leur destination touristique. 

Nous avons eu la chance d’avoir différents supports riches et va-
riés envoyés par différentes personnes dans le monde entier.

6. Votre courrier réponse était-il standard ou personnalisé ?

Au début de l’année, par groupe, nous avons rédigé différents 
courriers décrivant la Belgique et l’école. Les questions étaient 
posées en fonction de la destination de la carte. 
Cela nous a permis de revoir plus en détail notre beau pays et de 
prendre connaissance des ressemblances et différences entre les 
pays.

 PROJET « TOUR DU MONDE »

L’association recherche des sympa-
thisants, des sympathisantes et des 
membres pour la section de Tubize afi n 
de perpétuer le devoir de mémoire lors de 
manifestations patriotiques dans notre 
région.

Soutenez-les en participant à leurs ac-
tivités. Vous pouvez devenir membre en 
payant une cotisation de 15€ qui donne 
droit à un journal bimensuel sur les acti-

vités patriotiques dans tout le pays. Mais 
vous pouvez également faire un don. Pour 
une cotisation ou un don, le numéro de 
compte de la FNC Tubize est BE32 0688 
9790 7102. Indiquez comme référence soit 
«Cotisation 2022», soit «Don 2022», ainsi 
que votre nom. 

N’hésitez pas à participer aux manifesta-
tions suivantes :

 21 juillet à 10h - Défi lé avec les autori-
tés communales et commémoration 
en l’église de Saintes.

 7 août à 10h - Messe en souvenir 
du Roi Albert 1er en l’église Sainte-
Gertrude de Tubize.

 1er novembre à 11h - Défi lé avec les 
autorités communales au centre de 
Tubize, discours au Mausolée, rue de 
la Déportation.

 10 novembre - Passage de la fl amme 
sacrée :

• 18h : Défi lé vers le monument aux 
morts, place du Remblai à Tubize ;

• 19h : Défi lé vers le monument aux 
morts à Clabecq.

 11 novembre « Armistice » :

• 9h : Commémoration en l’église de 
Clabecq ;

• 11h : « Sonneries de fi n des confl its » 
devant l’Hôtel de Ville ;

• 11h15 : Commémoration en l’église 
Saint-Gertrude de Tubize.

Pour toute information, n’hésitez pas 
à contacter le président, M. Buse, au 
0474/97.26.81 ou via andbuse@live.be.

LA FÉDÉRATION DES COMBATTANTS DE BELGIQUE
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Espace Citoyens

OUCH BELGIUM ASBL 
ASSOCIATION DE PATIENTS

ALGIE VASCULAIRE DE LA FACE
CLUSTER HEADACHE

OUCH-BELGIUM.BE

INFORMER

Expliquer les symptômes 
et les traitements

SOUTENIR

Les patients 
et leurs proches

RASSEMBLER

Pour agir 
ensemble

L’Algie Vasculaire de la Face, c’est quoi ?
C’est une céphalée qui se manifeste par des crises de 
douleur atroce, d’un seul côté du visage,  
presque toujours le même.

La fréquence des crises est généralement comprise entre 
une crise tous les deux jours et huit crises par jour,  
parfois plus.

Enfin, la douleur est constante, bien supérieure à celle 
d’une migraine, et est essentiellement située au niveau  
de l’œil, de l’orbite et de la tempe.

Elle est parfois décrite comme étant l’expérience la plus 
douloureuse que puisse connaître un être humain à tel 
point qu’on l’appelle parfois la Céphalée suicidaire.

MISSIONS DE L’ASSOCIATION :
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PRÉ-PRESSE
Création sur-mesure de vos 

supports et outils de 
communication papier.

Lodomez 3 • 4970 Stavelot • Tél + 32 80 89 22 22 • info@excelle.be

La Passion de l’imprimé vie à

La Passion de l’imprimé

www.excelle.be

IMPRESSION
Petits imprimés, travaux de ville,  

dépliants, panneaux, livres,  
brochures, grands formats...

PHOTOS & DRONES
Photos et vidéos personnalisées  
mettant en valeur vos activités 

 et votre savoir-faire.

Création et aménagement de vos espaces verts, 
terrasses bois et pierre, clôtures, plantations, abords piscines et autres.

JARDIMAT S.A. 
+32 496/27.74.86
jean-michel@jardimat.be
Nandrin
www.jardimat.be - 



Le 3 mai, à l’initiative de l’Échevine des Aînés et en en collaboration avec 
Conseil Communal Consultatif des Aînés, la Ville de Tubize a organisé un 
après-midi destiné aux Tubiziens et Tubiziennes de 55 ans et plus. 

Nos aînés et nos ainées ont pu participer aux activités de leur choix, des 
activités sportives, créatives et de détente.

Plus de 115 personnes ont ainsi eu l’opportunité de s’essayer à la gym 
douce, une marche, au tennis de table, à la danse en ligne, à la pétanque 
mais aussi à la création de bijoux, de broches, de porte-clés, de composition 
fl orale, de photophores, ...

Des soins esthétiques leur ont permis de prendre soin d’eux et de se dé-
tendre.

Un bingo était également organisé et certains groupes ont préféré profi ter 
d’un moment de partage autour de jeux de société. 

En fi n d’événement, un buffet de desserts était offert pour clôturer la jour-
née sur un fond de partage et de gourmandise. 

Quel plaisir de voir autant de sourires, de joie, de rencontres !

Après 2 années chahutées par la crise sanitaire, c’est avec un plaisir non 
dissimulé que la Ville de Tubize, à l’initiative de l’Échevine des Aînés et en   
collaboration avec le Conseil Communal Consultatif des Aînés, accueillait 
ce mercredi 1er juin ses 55 ans et plus pour le traditionnel gala des aînés. 

250 personnes ont rejoint le Centre culturel de Tubize où se déroulait cet 
après-midi festif. Nos aînés et nos aînées ont pu y apprécier le spectacle 
musical proposé par Matt John Stone accompagné de ses musiciens et 
danseuses. Il ne fallait rien de plus pour qu’ils rejoignent la piste de danse 
pour quelques pas au son des années 80 et 90. 

Que demander de plus que tous ces sourires et visages illuminés de joie. 
Entre gourmandises, notes de musique et pas de danse, ce fut un moment 
très apprécié.

Merci à tous et toutes pour votre présence et à l’année prochaine !

APRÈS-MIDI SPORT ET DÉTENTE

GALA DES AÎNÉS
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DES POULES POUR RÉDUIRE VOS 
DÉCHETS MÉNAGERS

Les poules sont une bonne alternative pour valoriser 
nos déchets organiques. C’est pourquoi, chaque an-
née, la Ville, à l’initiative de l’Échevine de l’Environ-
nemen, propose de donner deux poules gratuitement 
aux ménages tubiziens qui souhaitent réduire leur 
masse d’ordures ménagères. 

Chaque ménage intéressé peut demander à recevoir 
la charte avec les conditions à respecter pour ac-
cueillir les poules via sandra.dumonceau@tubize.be 
avant le 31 juillet 2022. La distribution des poules aux 
ménages répondant aux conditions d’octroi aura lieu 
à la fi n du mois d’août 2022.

Du 21 au 30 mars, les élèves de l’école des Loû de Ois-
quercq ont eu la chance d’assister à des animations 
avec le cheval de trait. Ils ont assisté à des démons-
trations des travaux de la ferme. A cette occasion, 
l’Offi ce Tubizien du Patrimoine leur a conté l’histoire 
de Oisquercq au fi l d’une balade en voiture d’atte-
lage. 
Le mercredi 23 mars après-midi, un groupe de ci-
toyens et de citoyennes a également participé à une 
balade patrimoine en voiture d’attelage dans les 
rues de Oisquercq commentée par l’OTP.
Le 31 mars, les bénéfi ciaires d’Accueil et Vie, associa-
tion implantée à Tubize offrant un lieu de vie et des 
activités aux personnes souffrant d’une défi cience 
intellectuelle, ont quant à eux pu faire la connais-
sance de Quinoa, le cheval de trait de La Cordiante, 
également partenaire de ce projet. 
Les participants et participantes aux différentes 
activités de notre programme « Il était une fois l’his-
toire de Tubize et du cheval de trait » ont ainsi pu dé-
couvrir ou redécouvrir le cheval de trait, son carac-
tère, sa force, les services qu’il rend à l’homme depuis 
des siècles et les raisons de son retour actif dans la 
société actuelle.

Merci à la Région wallonne pour son soutien à ce 
beau projet.

LE CHEVAL DE TRAIT, 
UN CHOIX DURABLE ET INNOVANT



  CONTACTEZ MOI !

Denis Lacroix

� 0497 536 344

� d.lacroix@uni-media.be

ICI ?
Votre pub
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Ce 15 mai dernier, les membres du comité du Cercle 
Royal Horticole de Tubize ont organisé leur traditionnel 
marché fl euri sur le plateau de la gare. Pour les 150 ans 
du Cercle Royal Horticole, l’événement s’est tenu excep-
tionnellement jusqu’à 16h. A cette occasion, en parallèle 
du marché aux plantes, quelques artisans se sont joints 
aux producteurs. La Ville y disposait d’une tente dans la-
quelle l’Échevine de l’Environnement, entourée par les 
membres de l’ASBL Natagora, a partagé de nombreux 
conseils avec les citoyens et les citoyennes afi n de les 
aider à réduire les déchets organiques, de les sensibili-
ser à la préservation de la nature. Ils ont aussi distribué 
quelques brochures concernant le zéro déchet. Les 100 
premiers visiteurs ont reçu un petit cadeau offert par 
la Ville, à choisir entre un paquet de plantes mellifères 
ou un rouleau de sacs compostables. La Ville remercie 
l’in BW pour les présents donnés aux Tubiziens et Tubi-
ziennes à savoir un sac réutilisable pour les bouteilles 
en verre ou un sac en tissu pour les achats en vrac.

GRAND RETOUR 
DU MARCHÉ FLEURI !
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JUIN

 Du vendredi 24 juin au lundi 27 juin
Kermesse Saint-Jean sur la place Josse Goffi n
02/391.39.24 ou www.tubize.be

 Samedi 25 juin à 14h 
Spécial kids : activités ludiques pour enfants à 
l’église protestante de Tubize 
02/850.17.01 ou www.moneglise.be

 Mardi 28 juin à 8h 
Mobi-ESPACE TEC :  espace de vente itinérant 
à la gare 
www.letec.be

 Jeudi 30 juin à 16h 
ApéroOisquercq Summer 2022 sur la place des 
Grées du Lou

AGENDA

Votre association est tubizienne et vous 
souhaitez la valoriser ou promouvoir vos 

évènements ?

Rien de plus simple !

Deux possibilités s’offrent à vous :

 dans notre bulletin communal :
Le prochain exemplaire sera distribué

en août 2022. Les articles (maximum 700
caractères – espaces et sauts de ligne com-

pris) OU les informations de votre événement 
(date,heure, lieu, … )  doivent donc 

impérativement nous être envoyé avant le 
11 juillet 2022 via info@tubize.be

Attention, les publications se font sous réser-
vede place disponible.

 sur la Page Facebook
et le site de la Ville :

Seules vos affi ches y sont publiables.

Il vous suffi t de nous faire parvenir les coor-
données de votre association, les informa-
tions de votre événement (date, heure, lieu, … ) 

ainsi que votre affi che en haute 
qualité et format jpeg.

Votre demande devra être envoyée au plus 
tardle 15 du mois qui précède le mois de 
publicationsouhaité via info@tubize.be.

Attention ! 
Seuls les évènements ponctuels et organisés 

sur le territoire tubizien seront publiés.

JUILLET

Avis aux associations
boostez vos évènements !

 Samedi 2 juillet de 16h à 1h
DJ festival au stade Leburton de Tubize 
02/355.98.95 ou www.tubize-culture.be

AOÛT

 Vendredi 8 juillet 
Les Vendredis de l’été sur la Grand Place 
de Tubize. 
Tournoi de pétanque organisé par le Kiki 
tubizien.
0479/78.76.32

 Vendredi 15 juillet 
Les Vendredis de l’été sur la Grand Place 
de Tubize. 
Vendredi for kids organisé par Créasport 
Paradise et le Comité du Télévie.
0472/52.97.53

 Vendredi 22 juillet à 18h
Les Vendredis de l’été sur la Grand Place 
de Tubize. 
Bal national et feu d’artifi ce organisés par 
l’Offi ce Tubizien du Patrimoine.
02/355.55.39

 Jeudi 28 juillet à 16h 
ApéroOisquercq Summer 2022  sur la place 
des Grées du Lou

 Vendredi 29 juillet  
Les Vendredis de l’été sur la Grand Place 
de Tubize. 
Marché d’été : Exposants locaux, magie, 
caricatures, …
02/355.16.21 ou 0498/31.33.33 ou 
accueil.vcc@tubize.be

Sous réserve des conditions liées à la COVID-19

 Vendredi 5 août  
Les Vendredis de l’été sur la Grand Place 
de Tubize. 
Apérock organisé par la Maison des Arts 
Scéniques.
0470/58.08.17

 Mercredi 10 août de 16h30 à 19h30
Don de sang  à l’école « Cheval Bayard » 
0800/92.245 ou www.donneurdesang.be

 Du 12 août au 28 août
Exposition « New Vision 2022 » : exposition 
au Musée de la Porte
02/355.55.39 ou www.museedelaporte.be

 Vendredi 12 août 
Les Vendredis de l’été sur la Grand Place 
de Tubize. 
Bal aux lampions organisé par la Confrérie 
de la Bière du Betchard.
0475/47.30.99

 Vendredi 19 août à 18h
Tubize ça roule :  balade à vélo organisée 
par le GRACQ Tubize  
0485/43.64.66 ou www.gracq.be

 Lundi 22 août de 17h à 19h30
Don de sang à l’école « Arc-en-Ciel »
0800/92.245 ou www.donneurdesang.be

 Jeudi 25 août à 16h
ApéroOisquercq Summer 2022 sur la place 
des Grées du Lou

 Vendredi 26 août de 16h30 à 19h30
Don de sang à l’école « Saint-François 
d’Assises »
0800/92.245 ou www.donneurdesang.be
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R u e  d e  B r u x e l l e s  2 9 6  -  T U B I Z E
Votre agence immobilière de proximité. Notre but... Atteindre le vôtre!
0 2 / 3 5 5 . 0 2 . 7 9  -  i n f o @ i m m o b m e . b e

E S T I M A T I O N  G R A T U I T E  -  P E B  O F F E R T
IPI 506 917 IPI 507 629w w w . i m m o b m e . b e

Martine JANUTH, Agent & Expert immobilier
0475/72.88.38

Pascal HOYOIS, Agent & Expert immobilier
0472/87.28.02

SPECIALISTE DU TRANSPORT 
ET DE LA LOGISTIQUE
SOUS TEMPERATURE CONTROLEE

NOUS RECRUTONS 
POUR NOS SITES À TUBIZE :
• MAGASINIERS
• CHAUFFEURS C/CE
• EMPLOYES BILINGUES FR/NL

N'HESITEZ PAS A POSTULER 
A L'ADRESSE MAIL SUIVANTE :

) STEF_BELGIUM_RECRUITMENT@STEF.COM

��WWW.STEF-BELGIUM.BE 



Votre futur investissement : 
un appartement qui a de l’avenir
La qualité de votre appartement sera à la hauteur de son environnement: une offre 
commerciale et de services impressionnante, le Ravel au pied de votre terrasse, 
des matériaux de qualité et des équipements de marque. Sans oublier une faible 
consommation énergétique garantie par un label PEB A.

02/899 29 90

A VENDRE à Tubize:
Appartement neuf 3 chambres 120 m², terrasse 60 m², cave.
A partir de 

287.000 € Hors frais
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